
Spécialités

TECHNIQUES ET ÉCONOMIE
AGRICOLES (TEA)

FORÊTS ET TERRITOIRES
RURAUX (FTR)

VÉTÉRINAIRE ET 
ALIMENTAIRE  (VA)

Pourquoi ?
Pour exercer des missions variées au service
de l’intérêt général,
 
Pour être au plus près du terrain dans les
exploitations agricoles, les élevages, les
industries alimentaires, les forêts...

Pour agir sur la protection de la santé
publique animale et végétale, la sécurité
sanitaire de l’alimentation ou la protection
des forêts.
 
Pour avoir des perspectives d’évolution de
carrière, changer de métier, de structure ou
de région en intégrant la fonction publique
l’État !

Comment ?

Envie d’un métier
qui a du sens ?

Un recrutement par la voie
d’un concours annuel pour

intégrer la fonction publique

Deviens
technicien(ne)

du ministère de
l’agriculture

Accès au concours
 

Avec un BAC (1er grade)
Avec un BAC + 2 (2ème grade)

Organisation du concours

Par spécialité avec :
Une épreuve écrite d’admissibilité

Une épreuve orale d’admission
 

Le choix de la spécialité se fait
au moment de l’inscription



L

 e n  p os t e
d a n s  s a

s t r u c t u r e
d ’a cc u e i l

Titularisation

o u ve r t u r e
i n s c r i pt i o n s

co n co u r s

é p r e u ves
é c r i t es

é p r e u ves
o ra l es

2025 2026
 R E N T R É E  E N
F O R M AT I O N

co u r s  +  s t a g es

Octobre Février Mai Sept. à Sept.

PLUS D’INFOS

La formation

Sous réserve de publication d'un décret, les candidats
pourront désormais s’inscrire au concours avant l’obtention
du diplôme demandé, et justifier de sa réussite avant la
rentrée 2026. En cas d’échec à l’examen, le bénéfice du
concours pourra sur demande être conservé l’année suivante.

 L’accès aux concours externes évolue !

Nouveauté !

Calendrier

Dès la réussite du concours, tu es
nommé fonctionnaire stagiaire et tu
bénéficies d’une formation rémunérée
d’un an

La formation des lauréats  du 1er
grade (BAC)
 
4 mois de cours à l’Infoma
8 mois de stage en structure d’accueil

La formation des lauréats du
2eme grade (BAC+2)

8 mois de cours à l’Infoma
4 mois de stage en structure d’accueil

La rémunération

Fonctionnaire d’Etat (catégorie  B)

Salaire brut mensuel : 
de 1 600 à 2 800 €

+ Primes mensuelles : 
de 800 € à 1 200 € 

 

(selon le grade, l’ancienneté et
l’affectation) 

 

https://infoma.agriculture.gouv.fr


